
 
 

 
 

COMITE SYNDICAL 
4 avril 2023 – 17h30 

Salle Bringer – Maison du Parc - Apt 
 
 

COMPTE RENDU SOMMAIRE 

                           
L’an deux mille vingt-trois le 4 avril, les membres du Comité syndical du Parc naturel régional du 

Luberon convoqués le 29 mars 2023, se sont réunis à la salle des fêtes de la Mairie d’Apt, sous la 

présidence de Dominique SANTONI. 

 

- Le quorum était atteint avec 64 votants : 

- 41 membres titulaires présents, 

- 6 membres suppléants présents, 

- 17 membres représentés. 

 

Etaient présents : 

Mesdames Dominique SANTONI, Pierrette FRIMAS, Sabrina CAIRE, Béatrice GRELET, Monique 

CHABAUD, Arlette LEROY, Solange FOUVET, Véronique MILESI, Bérengère LOISEL-MONTAGNE, Valérie 

PEISSON, Anne-Marie LOISON, Charlotte CARBONNEL, Marie-Elisabeth CHRISOSTOME, Marina 

AUGIER, Sylvia STEINLE, Viviane DARGERY, Marion MAGNAN, Elisabeth AMOROS, Noëlle TRINQUIER 

 

Messieurs Mickaël CAVALIER, Vincent DEMEYERE, Pascal RAGOT, Lionel MORARD, Patrick PEYTHIEUX, 

Patrick COURTECUISSE, Sébastien TROUSSE, Philippe ANGELETTI, Romain FERRARI, Alain FERETTI, 

Alessandro POZZO, Michel BESTAGNO, Grigori GERMAIN, Thierry GARCIN, Jean-Pierre PETTAVINO, 

Jean-François DUBOIS, Bernard LABBAYE, Sylvain D’APUZZO, Antoine SCARDAMAGLIA, Fabien 

GERVAIS-BRIAND, François DUPOUX, Marc BOTTERO, Pierre EVEN, Richard ROUZET, Roland GIRAUD, 

Jean AILLAUD, Frédéric SACCO, Christian CHIAPELLA 

 

Avaient donné pouvoir : 

Madame 

Gaëlle LETTERON à Madame Charlotte CARBONNEL 

Suzanne BOUCHET à Madame Dominique SANTONI 

Catherine SERRA à Monsieur Frédéric SACCO 

Béatrice TERRASSON à Monsieur Fabien GERVAIS-BRIAND 

Michèle MALIVEL à Madame Marina AUGIER 

Laurence LE ROY à Madame Monique PAQUIN 

Solange PONCHON à Monsieur Jean AILLAUD 

 

Monsieur 

Jean-François LOVISOLO à Madame Noëlle TRINQUIER 

Nicolas HUMBERT à Madame Elisabeth AMOROS 

Sergio ILOVAISKY à Madame Marie-Elisabeth CHRISOSTOME 

Didier CHAMPOURLIER à Madame Valérie PEISSON 
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Georges FAUCOUNEAU à Madame Valérie PEISSON 

Patrice VARAIRE à Monsieur Antoine SCADAMAGLIA 

Michel NOUVEAU à Monsieur Patrick COURTECUISSE 

Patrick MERLE à Madame Monique CHABAUD 

Roland PETIET à Monsieur Marc BOTTERO 

Georges BOTELLA à Monsieur Jean AILLAUD 

 

Etaient excusés : 

Madame  

Ghislaine PINGUET, Delphine CRESP, Hélène BLEUZEN, Geneviève MOREL-HAMOT, Amélie JEAN, 

Jacqueline BOUYAC, Claire ARAGONES 

Monsieur  

Serge VANNEYRE, Jacques MACHEFER, Jérôme PELLEGRIN, Kévin ROLANDO, Luc MILLE, Paul COPETE, 

Théo FONTAINE, Jean-Pierre SERRUS, Marc DUVAL, Pierre FISCHER 

 

Etaient absents : 

Madame Mireille SUEUR, Yolande PRIMO, Catherine NOLLET, Valérie BARDISA, Laurie SARDELLA, 

Elisabeth JACQUES, Valérie DELPECH 

Monsieur Jean-Luc MIOLA, Thierry RICHARME, Emmanuel LUTHRINGER, Thomas FIASCHI, Jacques 

PENSA, Jean-Pierre GERAULT, Grégory BALLIN, Bernard BRIFFAULT, Michel GASQUET, Pierre POURCIN, 

Nicolas ISNARD, Cyril JUGLARET, Christian GIRARD 

 

Etait présent sans voix délibérative : 

Didier GARCIA 

 
Le Comité syndical, a adopté les délibérations suivantes : 

• Compte de gestion 2022, à l’unanimité des voix exprimées ; 

• Compte administratif 2022 à l’unanimité des voix exprimées ; 

• Budget primitif 2023 à la majorité des voix exprimées avec une (1) abstention et deux (2) 
oppositions ; 

• Comité des œuvres sociales du personnel du Parc du Luberon – Attribution de la subvention 
2023 à l’unanimité des voix exprimées ; 

• Géoparc – Programme d’actions 2023 à l’unanimité des voix exprimées ; 

• Atlas de la biodiversité communale – Demande de financement à l’unanimité des voix 
exprimées ; 

• Système d’information territorial – Administration et coordination technique de l’application 
d’inventaire et de gestion des zones humides – renouvellement de demande d’aide 2023 à 
l’unanimité des voix exprimées ; 

• Déploiement des Paiements pour services environnementaux (PSE) – Demande de 
financements complémentaires à l’unanimité des voix exprimées ; 

• Contraction de deux emprunts auprès du Crédit Agricole Alpes Provence à la majorité des voix 
exprimées, avec une (1) abstention et deux (2) oppositions. 


